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QUESTION DES COMMISSAIRES : PRÉSENCE D’UN 
SENTIER DE VTT 

 
Lors de la séance du 25 avril 2013 des audiences publiques tenues à Saint-Bruno, concernant 
le projet de lieu d’enfouissement technique à Hébertville-Station, un citoyen, Monsieur Gagné, à 
souligné que le sentier de VTT identifié sur la carte des milieux humides serait plutôt un sentier 
d’orignaux. Selon M. Gagné, c’est un biologiste d’AECOM, M. Sylvain Daraîche, qui lui aurait 
fait cette déclaration.  
 
La légende de la figure 3 (milieux humides) du rapport d’AECOM (2013) identifie ce sentier 
comme un sentier forestier de VTT. L’information provient de la Base de données 
topographiques du Québec (BDTQ) à l’échelle du 1/20 000. Suite à une validation avec 
M. Sylvain Daraîche, ce dernier confirme que des orignaux utilisent ce sentier à l’occasion. De 
plus, dans sa partie la plus à l’est, le sentier n’est plus carrossable pour les VTT, mais il 
semblait être utilisé par les orignaux. 
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